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Commission d’Organisation des Compétitions
PV N° 01
Réunion du : 22/10/2018
Ordre du Jour : Traitement des Affaires.

Traitement des Affaires

Affaire N° 01: Rencontre IRBAL  -  W EL FEDJOUDJ(U19) du 20/10/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 20/10/2018 au stade communal AIN LARBI à 11h00.
· Attendu qu’à la date de la rencontre le club IRB.AIN LARBI n’a pas régularisé sa situation administrative et financière.
· Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée. 
Par ces Motifs la COC décide en application de l’article 65 des RG/FAF :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (IRB.AIN LARBI) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (W EL FEDJOUDJ) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). 

Affaire N° 02: Rencontre IRBAL  -  W EL FEDJOUDJ(S) du 20/10/2018
Non déroulement de la rencontre
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 20/10/2018 au stade communal AIN LARBI à 14h00.
· Attendu qu’à la date de la rencontre le club IRB.AIN LARBI n’a pas régularisé sa situation administrative et financière.
· Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée. 
Par ces Motifs la COC décide en application de l’article 65 des RG/FAF :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (IRB.AIN LARBI) (S) pour octroyer le gain du match à l’équipe (W EL FEDJOUDJ) (S) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). 





Affaire N° 03: Rencontre EHN  -  ESMG(U19) du 20/10/2018
Non déroulement de la rencontre 
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 20/10/2018 au stade communal DAHOUARA à 11h00.
· Attendu qu’à la date de la rencontre le club ESM.GUELMA n’a pas régularisé sa situation administrative et financière.
· Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée. 
Par ces Motifs la COC décide en application de l’article 65 des RG/FAF :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (ESM.GUELMA) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (EH.N’BAILS) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). 

Affaire N° 04: Rencontre EHN  -  ESMG(S) du 20/10/2018
Non déroulement de la rencontre 
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 20/10/2018 au stade communal DAHOUARA à 14h00.
· Attendu qu’à la date de la rencontre le club ESM.GUELMA n’a pas régularisé sa situation administrative et financière.
· Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée. 
Par ces Motifs la COC décide en application de l’article 65 des RG/FAF :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (ESM.GUELMA) (S) pour octroyer le gain du match à l’équipe (EH.N’BAILS) (S) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). 

Affaire N° 05: Rencontre OMG  -  WAM(U19) du 20/10/2018
Non déroulement de la rencontre 
      -    Attendu que la rencontre a été programmée le 20/10/2018 au stade communal BOUMAHRA.A à 10h00.
· Attendu qu’à la date de la rencontre le club OM.GUELMA n’a pas régularisé sa situation administrative et financière.
· Attendu que de ce fait la rencontre fut annulée. 
Par ces Motifs la COC décide en application de l’article 65 des RG/FAF :
· Match perdu par pénalité à l’équipe (OM.GUELMA) (U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (W.AIN MAKHLOUF) (U19) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). 
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